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Visa Cambodge 
Informations importantes sur le visa pour le Cambodge 

 
Si vous souhaitez partir en vacances au Cambodge, sachez que vous êtes obligé 

d’avoir un visa valide. Le visa Cambodge peut être demandé en ligne par les 

voyageurs qui répondent aux exigences décrites dans ce document. 

 

Obligatoire Oui 

Types de voyage autorisés Tourisme 

Durée de validité 90 jours 

Durée de séjour 30 jours 

Délai de délivrance 7 jours en moyenne 

Délai de délivrance en urgence 4 jours en moyenne 

Prix 64,95 € 

Modes de paiement Carte bancaire, carte de crédit, Bancontact, PayPal et autres 

 

Il existe différents types de visas pour le Cambodge. Le présent document concerne la variante 

électronique du visa, qui peut être demandée en ligne sur https://demandevisa.fr/cambodge. Les 

voyageurs qui souhaitent rester plus de 30 jours au Cambodge ou qui ne répondent pas aux 

conditions mentionnées dans le présent document peuvent présenter une demande de visa 

physique à l’ambassade du Cambodge. 

 

 
 

Ce document a été conçu par DemandeVisa.fr et a été actualisé le 04-07-2025. Lisez ce document 

pour éviter tout désagrément pendant votre voyage. 

https://demandevisa.fr/cambodge
https://demandevisa.fr/cambodge
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Qui peut l’utiliser 

Pour entrer au Cambodge, il est obligatoire d’être en possession d’un visa. La manière la plus 

simple de répondre à cette obligation est de demander un visa électronique en ligne. La 

demande de visa Cambodge en ligne peut être présentée par : 

- les voyageurs ayant la nationalité française ou belge ; 

- les voyageurs de tout âge (y compris les mineurs) ; 

- les voyageurs se rendant au Cambodge pour le tourisme ;  

- les voyageurs qui prévoient de séjourner moins de 30 jours au Cambodge. 

 

Contrairement à la plupart des pays, le Cambodge vérifie que les voyageurs disposent d’un visa 

valide seulement à leur arrivée. Il n’y a donc aucun problème si vous avez demandé un visa 

tardivement et que vous ne l’avez pas encore reçu au moment du départ. Cependant, vous devez 

posséder un visa pour pouvoir passer le contrôle des passeports au Cambodge.  

 

Les exigences à remplir lors de la demande en ligne  
Pour demander un visa en ligne, les conditions suivantes doivent être remplies. 

 

Lieux d’arrivée 

Le visa électronique peut être utilisé pour entrer sur le territoire cambodgien via les trois plus 

grands aéroports du pays : 

- Phnom Penh 

- Siem Reap 

- Sihanoukville 

 

Le visa électronique permet également d'entrer sur le territoire cambodgien par les quatre 

points de passage frontaliers terrestres les plus fréquentés :  

- Cham Yeam (Kaoh Kong) 

- Poipet (Banteay Mean Chey) 

- Bavet (Svay Rieng) 

- Tropaeng Kreal (Stung Treng) 

 

La sortie du Cambodge peut avoir lieu à n’importe quel poste frontière officiel. À votre arrivée, 

vous n’êtes pas tenu d’indiquer à quel endroit et quand vous quitterez le pays. 

 

Les conditions en matière de passeport 

Le passeport de chaque voyageur doit rester valide pour au moins six mois après la date 

d’arrivée au Cambodge. Si la validité résiduelle du passeport est de moins de six mois, l’entrée 

dans le pays sera refusée, même aux voyageurs munis d’un visa valide.  
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Le visa pour le Cambodge est uniquement valable s’il est accompagné par le passeport utilisé 

lors de la demande. Le numéro du passeport est aussi indiqué sur le visa. 

 

Imprimez deux copies papier du visa 

Les demandeurs reçoivent un e-mail immédiatement après avoir soumis leur demande de visa 

pour le Cambodge. À partir de ce moment, il sera possible de consulter l'état d'avancement de la 

demande à tout moment. Une fois le visa délivré, vous pourrez le télécharger à partir de votre 

page personnelle.  

 

Il est très important d’imprimer deux copies de chaque visa. À l’arrivée, chaque voyageur doit 

remettre une copie du visa. Comme il pourrait encore lui être demandé de montrer son visa à 

tout moment pendant le voyage, il est aussi recommandé de conserver une deuxième copie du 

même visa avec son passeport.  

 

Durée de validité 

Le visa Cambodge a une validité de 90 jours et permet de séjourner jusqu’à 30 jours au 

Cambodge. La période de validité commence à la délivrance du visa. Le titulaire du visa est 

autorisé à entrer au Cambodge pendant cette période de 90 jours. Le séjour autorisé de 30 jours 

commence au moment de l’arrivée au Cambodge et peut être étendu une fois jusqu’à un total de 

60 jours. 

 

 En résumé  

- Le séjour au Cambodge ne doit pas dépasser les 30 jours consécutifs (prolongeable 

jusqu’à un total de 60 jours) 

- L’arrivée au Cambodge doit avoir lieu pendant la période de validité du visa de 90 jours 
 

Comment présenter la demande  
Les demandes de visa pour le Cambodge peuvent être présentées facilement en ligne en 

remplissant le formulaire de demande électronique sur https://demandevisa.fr/cambodge. Dans 

99 pour cent des cas, les demandes sont approuvées dans un délai moyen d’une semaine. En cas 

d’utilisation du service de délivrance urgente, le délai moyen est réduit à 4 jours. 

https://demandevisa.fr/cambodge

